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Renseignements & pièces obligatoires à la
signature d'un contrat d'apprentissage et à

l'intégration à CMA FORMATION

DOSSIER D'INTÉGRATION
À LA FORMATION

Un dossier incomplet ne sera pas accepté,
le contrat ne pourra donc pas être établi. 

DOSSIER COMPLET À RETOURNER PAR EMAIL
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Tout changement d’information devra être communiqué au
centre de formation



IMPORTANT :
L’employeur doit obligatoirement déclarer l’embauche de l’apprenti(e) à l’Urssaf
La visite médicale doit être réalisée dans un centre de médecine du travail dans un délai qui n'excède pas 
2 mois à partir de la date d'embauche. Lorsque l'apprenti est mineur, ou lorsqu'il travaille de nuit, cette 
visite doit avoir lieu avant son embauche.
Pour affecter un jeune de moins de 18 ans à des travaux en principe interdits, vous devez préalablement 
adresser une déclaration de dérogation à l’Inspecteur du Travail (art. R4153-41 du Code du Travail)

Avant d’établir le contrat d’apprentissage, il est conseillé de vérifier, selon votre statut, que vous remplissiez
l’ensemble des critères d’éligibilité à cette fonction.

La fiche d’autorisations signée par l’apprenti, le
responsable légal (si apprenti mineur) et l’employeur

Fiche renseignements pour l’établissement d’un
contrat d’apprentissage

Le maître d'apprentissage doit justifier

d'un titre ou d'un diplôme équivalent à celui préparé
par l'apprenti et 1 an d’expérience professionnelle dans
le métier : photocopie du titre ou diplôme +
photocopie de certificat(s) de travail ou bulletin(s) de
salaire

OU

de 2 ans d’expérience professionnelle liée à la
qualification préparée par l'apprenti : photocopie de
certificat(s) de travail ou bulletin(s) de salaire

Employeur & Apprenti(e)
Pièces communes à fournir

Employeur / Maître d'apprentissage*

05.62.61.22.30 apprentissage32@cma-gers.fr

 

*Un maître d’apprentissage peut simultanément former deux apprentis, plus un apprenti « redoublant »

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 
CMA FORMATION PAVIE : 1 avenue de la République – 32550 Pavie • SIRET 130 027 931 00018 - +33 5 62 61 22 30 - 
contact: : apprentissage32@cma-gers.fr • www.cma-gers.fr Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ
& PIÈCES À FOURNIR
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Apprenti(e) *

OU

La Fiche Médicale Individuelle d’Urgence

Une photocopie de certificat de participation à la
journée défense et citoyenneté pour les candidats
de nationalité française de plus de 18 ans et de
moins de 25 ans.

Une photocopie de l'attestation de recensement
pour les candidats de nationalité française de plus
16 ans et de moins de 18 ans.

Si l’apprenti est âgé de moins de 16 ans : 
certificat de fin de scolarité de 3ème 

Photocopie de la pièce d’identité recto / verso ou du 
titre de séjour en cours de validité de l’apprenti

Photocopie des diplômes obtenus et des relevés de
notes

Si l’apprenti a déjà eu un contrat d’apprentissage ou
s’il change d’entreprise : photocopie du précédent
contrat et de sa résiliation

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ
& PIÈCES À FOURNIR
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*Le 1er équipement n’étant fourni qu’au cours du mois d’entrée en formation, nous
demandons à nos apprenti(e)s de se munir IMPERATIVEMENT d’une tenue de pratique
personnelle dès le premier cours.

05.62.61.22.30 apprentissage32@cma-gers.fr
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS
 

CP :

TEL. FIXE :

COURRIEL :

 VILLE : 

TEL. PORTABLE : 

SIRET : DÉNOMINATION : 

NOM ET PRÉNOM DU CHEF D’ENTREPRISE : 

EFFECTIF TOTAL : NOMBRE D'APPRENTIS : 

NOM DE LA CONVENTION COLLECTIVE :

ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT D’EXÉCUTION DU CONTRAT : 

NOM DE LA CAISSE DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE DU SALARIÉ : 

NOM & PRÉNOM : DATE DE NAISSANCE : 

DIPÔME(S) : 

NOMBRE D’ANNÉES D’EXPÉRIENCE DANS LE MÉTIER :

N° IDCC : 

AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ MAÎTRE D’APPRENTISSAGE : OUI NON

NOMBRE D’APPRENTI(S) FORMÉ(S) ACTUELLEMENT PAR LE MAÎTRE D’APPRENTISSAGE :

EMPLOI OCCUPÉ : 

ADRESSE MAIL : 

Employeur

Maître d'apprentissage

05.62.61.22.30 apprentissage32@cma-gers.fr
CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 
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contact: : apprentissage32@cma-gers.fr • www.cma-gers.fr Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020

05.62.61.22.30
apprentissage32@cma-gers.fr 4



05.62.61.22.30 apprentissage32@cma-gers.fr

 

*Il est obligatoire de renseigner au moins une adresse email (courriel du responsable légal si l’apprenant est mineur). La
correspondance entre le CFA et l’apprenant se fera exclusivement par email et des codes vous seront envoyés afin de pouvoir
accéder à la plateforme pédagogique du CFA (planning, modifications d’emploi du temps, bulletins de notes...)

CP : 

TEL : 

CP : 

TEL :

NOM & PRÉNOM :

NOM & PRÉNOM :

ADRESSE (SI DIFFÉRENTE DE L’APPRENTI) : 

ADRESSE (SI DIFFÉRENTE DE L’APPRENTI) : 

VILLE : 

COURRIEL :

VILLE : 

COURRIEL :

TRAVAIL SUR DES MACHINES DANGEREUSES :

DURÉE HEBDOMADAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL :
 

35H

PÈRE

PÈRE

DATE DÉBUT DE CONTRAT :

DIPLÔME PRÉPARÉ : (INTITULÉ PRÉCIS VOIR ANNEXE 3) 

OUI NON

39H

MÈRE

MÈRE

TUTEUR

TUTEUR

Contrat / Formation

Représentants légaux*

(39H UNIQUEMENT POUR LES APPRENTIS MAJEURS)

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 

CMA FORMATION PAVIE : 1 avenue de la République – 32550 Pavie • SIRET 130 027 931 00018 - +33 5 62 61 22 30 - 
contact: : apprentissage32@cma-gers.fr • www.cma-gers.fr Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
 

05.62.61.22.30
apprentissage32@cma-gers.fr
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NOM DE NAISSANCE :

NOM D'USAGE :

PROJET DE CRÉATION D'ENTREPRISE:

NATIONALITÉ :

DÉPARTEMENT DE NAISSANCE :

N° SÉCURITÉ SOCIALE DE L'APPRENTI(E)* 

OUI NON

PRÉNOM : 

SEXE : FÉMININ

DATE DE NAISSANCE : 

COMMUNE DE NAISSANCE : 

:
 

HEBERGE AU NOCTILE: : OUI NON

ADRESSE : 

CP :  VILLE : 

TEL. : COURRIEL : 

L’EMPLOYEUR EST-IL UN ASCENDANT DE L’APPRENTI ? OUI NON

TRAVAILLEUR HANDICAPÉ : OUI NON

PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP NON RECONNU OU BESOINS SPECIFIQUES :

OUI NON précisez:

MASCULIN

Apprenti(e)

05.62.61.22.30 apprentissage32@cma-gers.fr

 

*pour les moins de 16 ans le numéro de sécurité sociale de l'apprenti(e) se trouve sur l'attestation de droit téléchargeable sur
votre compte ameli.fr
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS
 05.62.61.22.30

apprentissage32@cma-gers.fr



A déjà été en apprentissage ?  

Si oui le diplôme préparé a-t-il été obtenu ?

oui non

oui

05.62.61.22.30 apprentissage32@cma-gers.fr
 

Situation avant le contrat d’apprentissage

 Scolaire 
Contrat de professionnalisation Prépa
Apprentissage 
Stagiaire de la formation professionnelle
Salarié 
Demandeur d’emploi 
Autre (à préciser) :
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS
 05.62.61.22.30

apprentissage32@cma-gers.fr

non

Comment nous avez- vous connus ?

Pôle orientation du CFA
MLJ
Réseaux sociaux
France travail
Forum
Famille, amis
Autre (précisez)



05.62.61.22.30

Aucun diplôme 
Diplôme National du Brevet CFG
CAP............................................................... ou BEP ............................................................... (à préciser)
Mention Complémentaire ............................................................... (à préciser)
BP ............................................................... (à préciser)
BAC ............................................................... (à préciser)
BTS ............................................................... (à préciser)
Licence ............................................................... (à préciser)
Master ............................................................... (à préciser)
Autre ............................................................... (à préciser)

apprentissage32@cma-gers.fr

Autre Conformément à l’article 1984 et s. du code civil,
je donne pouvoir à la CMA FORMATION PAVIE de
rédiger pour mon compte le contrat de mon apprenti
et le déposer auprès de l’OPCO compétent. 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 
CMA FORMATION PAVIE : 1 avenue de la République – 32550 Pavie • SIRET 130 027 931 00018 - +33 5 62 61 22 30 - 
contact: : apprentissage32@cma-gers.fr • www.cma-gers.fr Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020

DATE DE FIN D'ÉTUDE : 

CLASSE ET ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉS L’ANNÉE DERNIÈRE : 

DERNIÈRE CLASSE ET ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉ AVANT LA 1ÈRE ANNÉE
D'APPRENTISSAGE: 

Listes des Diplômes obtenus 
(préciser la spécialité + fournir la copie du diplôme et relevé de notes)

Date :
Cachet et signature de l’employeur :
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Veuillez dater et signer ce mandat : 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
05.62.61.22.30

apprentissage32@cma-gers.fr



FICHE D'AUTORISATIONS 
valable pour la durée de formation

Apprenti majeur
Annexe 2 lue

SIGNATURES

Apprenti majeur

NOM :

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

CLASSE : 

AUTORISATION 1 : 

AUTORISATION 2 : 

PRÉNOM : 

Responsable légal

Responsable légal

Annexe 3 : Droit à l’image (apprenti, responsable légal)

Apprenti majeur Responsable légal

Entreprise

Entreprise

Annexe 1 : Règlement intérieur (apprenti, responsable légal et employeur)
Nous soussignons, ……………………………………. Apprenti, ………………………………………………….. Responsable
légal (si apprenti mineur) et.................................................. Maître d’apprentissage ou Responsable
de l’entreprise, avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement et nous
engageons à le respecter.

Annexe 2 : Autorisation de sortie (apprenti, responsable légal et employeur)

05.62.61.22.30 c.bisseux@cma-gers.fr & e.couzier@cma-gers.fr
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Autorise
N'autorise pas

Autorise
N'autorise pas

Autorise
N'autorise pas

Autorise
N'autorise pas
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FICHE MEDICALE INDIVIDUELLE
D’URGENCE 

valable pour la durée de formation

GROUPE SANGUIN :

PATHOLOGIES PARTICULIERES : 

NOM :

NÉE LE : 

FORMATION SUIVIE A CMA FORMATION :

NOM & PRÉNOM : 

LIEN DE PARENTÉ AVEC L’APPRENTI(E) :

TÉLÉPHONE :

NOM & PRÉNOM : 

LIEN DE PARENTÉ AVEC L’APPRENTI(E) :

TÉLÉPHONE :

PRÉNOM : 

Afin de consigner les informations de santé les plus pertinentes en cas d’accident,
merci de remplir cette fiche. 

Diabète

Epilepsie 
Asthme

Affection cardiaque 

Autres maladies ? Précisez .........................................................................................................................

Allergies ? Précisez ..........................................................................................................................................

10

Apprenti(e)

Informations médicales

Personnes à contacter en cas d'urgence : 

05.62.61.22.30 c.bisseux@cma-gers.fr & e.couzier@cma-gers.fr
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FICHE MEDICALE INDIVIDUELLE
D’URGENCE 

En cochant cette case, j’accepte que les informations saisies dans ce
formulaire soient consultées par le conseiller principal d’éducation ainsi
que les sauveteurs secouristes du travail de l’établissement et transmises
à un service médical en cas d’urgence. 

POUR LES AFFECTIONS RETENUES, MERCI D’INDIQUER QUEL EST LE TRAITEMENT
HABITUEL, COMMENT RÉAGIR ET QUELLES SONT LES PRÉCAUTIONS
PARTICULIÈRES À PRENDRE : 

............................................................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................................................. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES QUE VOUS JUGEZ UTILES DE PORTER À LA
CONNAISSANCE DE L’ÉTABLISSEMENT :
............................................................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................................................. 
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05.62.61.22.30 c.bisseux@cma-gers.fr & e.couzier@cma-gers.fr
 

Conformément au chapitre III du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation
de ces données vous pouvez à tout moment et par courrier électronique à l’adresse : audrey.martin@cma66.fr exercé
votre droit de rectification ou effacement. Ces données seront effacées à l’issue de la scolarité de l’apprenti(e).

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 
CMA FORMATION PAVIE : 1 avenue de la République – 32550 Pavie • SIRET 130 027 931 00018 - +33 5 62 61 22 30 - 
contact: : apprentissage32@cma-gers.fr • www.cma-gers.fr Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020



Un test de positionnement est obligatoire avant la validation de votre candidature
du CAP au BTS. (test informatique environ 1h 15 à CMA Formation Pavie)

Nous vous invitons à le faire au plus vite.

👇Grâce au QR Code vous pouvez vous inscrire selon le planning proposé.

👌Ce RDV vous engage et nous vous remercions de respecter la date et l’heure
choisies.
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Pour mieux vous accompagner 

 FICHE ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE
SUIVI HANDICAP 

Nom : 
Diplôme préparé:

Prénom : 

Pour mieux vous connaître lors de votre parcours antérieur 
plusieurs cases)

Le(a) référent(e) handicap est l'interlocuteur(rice) privilégié(e) des apprenti(e)s en situation
de handicap qui rencontrent des difficultés de formation et/ou d'insertion professionnelle. 
Il/ Elle apporte aux personnes concernées des réponses personnalisées et adaptées à leurs 
besoins et à leur situation. Il/Elle coordonne également les acteurs de l'accompagnement 
de l'apprenti(e) dans son parcours de formation et vers l'emploi. 
L’accompagnement et les entretiens sont menés en toute confidentialité. 

Merci de joindre tout document administratif justificatif. 

 
CONTACT Référent(e) handicap CMA FORMATION

(cocher une ou 

Avez-vous été scolarisé ? 
Avez-vous bénéficié ? 
Avez-vous été accompagné ? AESH ☐ 
Avez-vous disposé d’aménagement en classe (évaluation, outils) ? OUI ☐ NON 
Avez-vous bénéficié d’un aménagement des examens (brevet, bac, cap…) ?
OUI ☐ NON ☐ 
Bénéficiez-vous ? 

en ULIS ☐
d’un PAP ☐ 

en SEGPA ☐
PAI ☐
AVS ☐ 

RQTH (reconnaissance qualité travailleur handicapé) 
OUI☐ NON ☐ Demande en cours ☐ 
Notification MDPH concernant : 
BOE(TH) ☐ Equivalence jeune : PPS ☐ AEEH☐ PCH☐ 

Bénéficiez-vous d’un accompagnement ou suivi (Educateurs …) 
OUI ☐ NON☐ 
Si oui mentionnez son nom et ses coordonnées ………………………………………………………………… 

Avez-vous des besoins particuliers dus ? 
A des troubles du langage et des apprentissages (DYS, TDAH , TSA….) 
OUI ☐
A une pathologie 

NON☐ 
OUI ☐ NON☐ 

Avez-vous besoin d’aide et aménagements durant votre parcours à
CMA formation ? 
Soutien scolaire ☐ Aide humaine ☐ Ordinateurs avec logiciel ☐ Autres ☐ 

Souhaiteriez-vous un aménagement d’épreuves pour la passation des examens ? 
OUI ☐ NON ☐ 

☐ 

STEYSKAL Romuald -
r.steyskal@cma-gers.fr 05.62.61.22.10 
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CMA Formation Pavie est particulièrement impliqué dans l’accompagnement des personnes
à besoins spécifiques. Pour accéder à ces services, il est fortement recommandé de bénéficier
d’une reconnaissance de travailleur handicapé.
Vous pouvez être accompagné dans les démarches de reconnaissance par notre référent
handicap, Romuald STEYSKAL (r.steyskal@cma-gers.fr)

Pourquoi déclarer sa RQTH quand on est apprenti?
Déclarer sa Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH), ce n’est pas se
mettre une étiquette.
C’est au contraire se donner des moyens supplémentaires pour réussir son parcours en CFA et
en entreprise.
Des aménagements pour réussir
La RQTH permet de mettre en place des aménagements adaptés à vos besoins, par exemple

temps supplémentaire aux examens, 
adaptation des supports pédagogiques, 
aménagement du poste de travail en entreprise, 
organisation du rythme de formation ou d’évaluation.

Objectif: être évalué sur vos compétences, pas sur vos difficultés.
Un accompagnement renforcé et personnalisé
En déclarant votre RQTH, vous pouvez bénéficier

d’un référence handicap au CFA, 
d’un suivi individualisé, 
d’un accompagnement spécifique en cas de difficulté en formation ou en entreprise.

Vous n’êtes plus seul face aux obstacles.
Des aides financières et matérielles.
La RQTH permet l’accès à 

des aides de l’Agefiph ou du FIPHFP,
du matériel spécifique (logiciel, équipements ergonomiques, aides techniques),
des financements pour adapter le poste de travail.

Ces aides sont impossibles sans déclaration.
Un atout pour sécuriser son parcours professionnel

Les entreprises ont des obligations d’emploi de travailleurs handicapés.
Une RQTH peut faciliter l’embauche, l’intégration et le maintien dans l’emploi.
Elle permet aussi de sécuriser le contrat en cas de difficulté de santé.

C’est un levier d’insertion professionnelle, pas un frein
La RQTH n’est ni définitive ni contraignante

Elle est limité dans le temps.
Elle peut être renouvelée ou non, selon votre situation.
Vous pouvez choisir quand et comment l’utiliser.

Une confidentialité totale
La RQTH est strictement confidentielle. Elle n’est communiquée qu’aux personnes

nécessaires, avec votre accord. Ni les autres apprentis, ni les collègues n’en sont informés
sans votre consentement. Vous restez maître de l’information

Déclarer sa RQTH, ce n’est pas se déclarer incapable. 
C’est se donner le droit à l’égalité des chances

14



Apprenti majeur : 

En donnant votre accord, vous autorisez le CFA à diffuser votre image, par tous moyens, sous
toutes formes, sans limitation de durée, sur tous types de médias (réseaux sociaux, TV,
journaux, DVD, …). 

Apprenti majeur : 

En cas de sortie de l’établissement suite à une modification d’emploi du temps, le CFA est
déchargé de toute responsabilité.

Apprenti mineur : 

En donnant votre accord, vous autorisez le CFA à diffuser l’image de votre enfant, par tous
moyens, sous toutes formes, sans limitation de durée, sur tous types de médias (réseaux
sociaux, TV, journaux, DVD…).

Apprenti mineur : 

En autorisant votre enfant/apprenti à quitter CMA Formation Pavie  suite à une modification
d’emploi du temps, vous déchargez de toute responsabilité le C.F.A. en cas de sortie de
l’établissement. 

ANNEXE 2

ANNEXE 1

DROIT À L’IMAGE

AUTORISATION DE SORTIE

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 
CMA FORMATION PAVIE : 1 avenue de la République – 32550 Pavie • SIRET 130 027 931 00018 - +33 5 62 61 22 30 - 
contact: : apprentissage32@cma-gers.fr • www.cma-gers.fr Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020
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CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE 

ANNEXE 3 LISTE FORMATIONS

16
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Hôtellerie Restauration
CAP - Cuisine- 2 ans
CAP Commercialisation et service en HCR - 2 ans
CAP - Production et Service en Restauration - 2 ans
BP - Arts de la cuisine - 2 ans
BP - Arts du service et de la commercialisation - 2 ans

Sport
BP JEPS - Educateur mention Rugby à XV

Boulangerie
CAP- Boulanger - 2 ans
CS - Techniques du tour en boulangerie et pâtisserie  - 1 an

Boucherie
CAP - Boucher - 2 ans
BP - Boucher - 2 ans

Pâtisserie
CAP - Pâtissier - 2 ans
CS - Pâtisserie de boutique- 1 an

Coiffure
CAP - Métiers de la coiffure - Niveau 3 - 2 ans
CS - Coiffure Coupe Couleur - Niveau 3 - 1 an
BP - Coiffure - Niveau 2 - 2 ans

Mécanique Véhicules
CAP - Maintenance des véhicules option A: voitures particulières - 2 ans
CAP - Maintenance des véhicules option B : transports routiers - 2 ans
CAP - Carrossier Automobile - 2 ans
CAP - Peintre automobile - 1 an
BAC PRO - Maintenance des véhicules option A: voitures particulières - 2 ans

Charcuterie
CAP - Charcutier traiteur - 2 ans

Mécanique Matériels
CAP - Maintenance des matériels options A: matériels agricoles - 2 ans
CAP - Maintenance des matériels option B: Matériels TP et manutention - 2 ans
CAP - Maintenance des matériels option C: Matériels d’espaces verts - 2 ans
BAC PRO - Maintenance des matériels option A : matériels agricoles - 2 ans
BAC PRO - Maintenance des matériels option B : matériels TP et manutention - 2 ans
BAC PRO - Maintenance des matériels option C : matériels d’espaces verts - 2 ans
BTS - Techniques et service en matériels agricoles - 2 ans
CQP - Technicien de maintenance de matériels agricoles - 1 an 

Esthétique
CAP - Esthétique - 2 ans

Vente
CAP Equipier polyvalent du commerce - 2 ans
BAC PRO - Métiers du commerce et de la vente - 2 ans
BTS - Management commercial opérationnel - 2 ans
BTS - Négociation et digitalisation de la relation client -  
2 ans

Bâtiment
CAP - Carreleur mosaïste - 2 ans
CAP - Maçon - 2 ans
CAP - Métiers du plâtre et de l’isolation - 2 ans
CAP Peintre applicateur de revêtements - 2 ans
CAP - Charpentier bois - 2 ans
CAP Menuisier Fabricant - 2 ans
CAP - Menuisier installateur - 2 ans
TP- Peintre façadier iteïste - 1 an

Fluides énergies environnements
CAP Electricien - 2 ans
CAP - Monteur en installation sanitaires - 2 ans
CAP - Monteur en installation thermiques - 2 ans
CAP - Installateur en froid et conditionnement d’air - 2 ans
BAC PRO - Métiers de l’électricité et des environnements connectés - 2 ans
BAC PRO - Installateur en chauffage, climatisation et énergies renouvelables - 2 ans
BTS - Fluides énergies domotique option a: génie climatique et fluidique - 2 ans
BTS - Fluides énergies domotique option B : froid et conditionnement d’air - 2 ans

Travaux publics
CAP - Conducteur engins : travaux publics et carrières - 2 ans


	DOSSIER D'INTÉGRATION À LA FORMATION
	Renseignements & pièces obligatoires à la signature d'un contrat d'apprentissage et à l'intégration à CMA FORMATION
	Un dossier incomplet ne sera pas accepté, le contrat ne pourra donc pas être établi.
	Tout changement d’information devra être communiqué au centre de formation
	05.62.62.22.30

	DOSSIER COMPLET À RETOURNER PAR EMAIL
	apprentissage32@cma-gers.fr


	CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ & PIÈCES À FOURNIR
	IMPORTANT :
	L’employeur doit obligatoirement déclarer l’embauche de l’apprenti(e) à l’Urssaf La visite médicale doit être réalisée dans un centre de médecine du travail dans un délai qui n'excède pas  2 mois à partir de la date d'embauche. Lorsque l'apprenti est mineur, ou lorsqu'il travaille de nuit, cette  visite doit avoir lieu avant son embauche. Pour affecter un jeune de moins de 18 ans à des travaux en principe interdits, vous devez préalablement  adresser une déclaration de dérogation à l’Inspecteur du Travail (art. R4153-41 du Code du Travail)
	Avant d’établir le contrat d’apprentissage, il est conseillé de vérifier, selon votre statut, que vous remplissiez l’ensemble des critères d’éligibilité à cette fonction.

	Employeur / Maître d'apprentissage*
	Le maître d'apprentissage doit justifier d'un titre ou d'un diplôme équivalent à celui préparé par l'apprenti et 1 an d’expérience professionnelle dans le métier : photocopie du titre ou diplôme + photocopie de certificat(s) de travail ou bulletin(s) de salaire OU de 2 ans d’expérience professionnelle liée à la qualification préparée par l'apprenti : photocopie de certificat(s) de travail ou bulletin(s) de salaire

	Employeur & Apprenti(e) Pièces communes à fournir
	La fiche d’autorisations signée par l’apprenti, le responsable légal (si apprenti mineur) et l’employeur
	Fiche renseignements pour l’établissement d’un contrat d’apprentissage


	CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ & PIÈCES À FOURNIR
	Apprenti(e) *
	Si l’apprenti est âgé de moins de 16 ans :  certificat de fin de scolarité de 3ème
	Photocopie de la pièce d’identité recto / verso ou du  titre de séjour en cours de validité de l’apprenti
	Photocopie des diplômes obtenus et des relevés de notes
	Si l’apprenti a déjà eu un contrat d’apprentissage ou s’il change d’entreprise : photocopie du précédent contrat et de sa résiliation
	La Fiche Médicale Individuelle d’Urgence
	OU
	Une photocopie de l'attestation de recensement pour les candidats de nationalité française de plus 16 ans et de moins de 18 ans.
	Une photocopie de certificat de participation à la journée défense et citoyenneté pour les candidats de nationalité française de plus de 18 ans et de moins de 25 ans.
	*Le 1er équipement n’étant fourni qu’au cours du mois d’entrée en formation, nous demandons à nos apprenti(e)s de se munir IMPERATIVEMENT d’une tenue de pratique personnelle dès le premier cours.
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr




	FICHE DE RENSEIGNEMENTS
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr
	Employeur
	SIRET :
	DÉNOMINATION :
	NOM ET PRÉNOM DU CHEF D’ENTREPRISE :
	ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT D’EXÉCUTION DU CONTRAT :
	CP :
	VILLE :
	TEL. FIXE :
	TEL. PORTABLE :
	COURRIEL :
	EFFECTIF TOTAL :
	NOMBRE D'APPRENTIS :
	NOM DE LA CONVENTION COLLECTIVE :
	N° IDCC :
	NOM DE LA CAISSE DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE DU SALARIÉ :

	Maître d'apprentissage
	NOM & PRÉNOM :
	DATE DE NAISSANCE :
	DIPÔME(S) :
	NOMBRE D’ANNÉES D’EXPÉRIENCE DANS LE MÉTIER :
	AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ MAÎTRE D’APPRENTISSAGE :
	OUI
	NON
	NOMBRE D’APPRENTI(S) FORMÉ(S) ACTUELLEMENT PAR LE MAÎTRE D’APPRENTISSAGE : EMPLOI OCCUPÉ :  ADRESSE MAIL :
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr
	CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE




	FICHE DE RENSEIGNEMENTS
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr
	Contrat / Formation
	DATE DÉBUT DE CONTRAT :
	DIPLÔME PRÉPARÉ : (INTITULÉ PRÉCIS VOIR ANNEXE 3)
	DURÉE HEBDOMADAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL :
	(39H UNIQUEMENT POUR LES APPRENTIS MAJEURS)

	35H
	TRAVAIL SUR DES MACHINES DANGEREUSES :
	OUI
	39H
	NON

	Représentants légaux*
	NOM & PRÉNOM :
	ADRESSE (SI DIFFÉRENTE DE L’APPRENTI) :
	PÈRE
	MÈRE
	TUTEUR
	CP :
	VILLE :
	TEL :
	COURRIEL :
	NOM & PRÉNOM :
	ADRESSE (SI DIFFÉRENTE DE L’APPRENTI) :
	PÈRE
	MÈRE
	TUTEUR
	CP :
	TEL :
	VILLE :
	COURRIEL :
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr



	FICHE DE RENSEIGNEMENTS
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr
	Apprenti(e)
	NOM DE NAISSANCE :
	PRÉNOM :
	NOM D'USAGE :
	SEXE :
	FÉMININ
	MASCULIN
	NATIONALITÉ :
	DATE DE NAISSANCE :
	DÉPARTEMENT DE NAISSANCE :
	COMMUNE DE NAISSANCE :
	N° SÉCURITÉ SOCIALE DE L'APPRENTI(E)*
	*pour les moins de 16 ans le numéro de sécurité sociale de l'apprenti(e) se trouve sur l'attestation de droit téléchargeable sur votre compte ameli.fr

	OUI
	HEBERGE AU NOCTILE: :
	NON
	ADRESSE :
	CP :
	VILLE :
	TEL. :
	COURRIEL :
	L’EMPLOYEUR EST-IL UN ASCENDANT DE L’APPRENTI ?
	OUI
	NON
	TRAVAILLEUR HANDICAPÉ :
	OUI
	NON
	PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP NON RECONNU OU BESOINS SPECIFIQUES :
	OUI
	NON
	précisez:

	PROJET DE CRÉATION D'ENTREPRISE:
	OUI
	NON
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr



	FICHE DE RENSEIGNEMENTS
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr
	DERNIÈRE CLASSE ET ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉ AVANT LA 1ÈRE ANNÉE D'APPRENTISSAGE:
	DATE DE FIN D'ÉTUDE :
	CLASSE ET ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉS L’ANNÉE DERNIÈRE :
	Listes des Diplômes obtenus  (préciser la spécialité + fournir la copie du diplôme et relevé de notes)
	Aucun diplôme  Diplôme National du Brevet CFG CAP............................................................... ou BEP ............................................................... (à préciser) Mention Complémentaire ............................................................... (à préciser) BP ............................................................... (à préciser) BAC ............................................................... (à préciser) BTS ............................................................... (à préciser) Licence ............................................................... (à préciser) Master ............................................................... (à préciser) Autre ............................................................... (à préciser)
	Veuillez dater et signer ce mandat :
	Autre Conformément à l’article 1984 et s. du code civil, je donne pouvoir à la CMA FORMATION PAVIE de rédiger pour mon compte le contrat de mon apprenti et le déposer auprès de l’OPCO compétent.

	Date : Cachet et signature de l’employeur :
	05.62.61.22.30
	apprentissage32@cma-gers.fr



	FICHE D'AUTORISATIONS  valable pour la durée de formation
	NOM :
	PRÉNOM :
	RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION
	CLASSE :
	AUTORISATION 1 :
	AUTORISATION 2 :
	Annexe 1 : Règlement intérieur (apprenti, responsable légal et employeur) Nous soussignons, ……………………………………. Apprenti, ………………………………………………….. Responsable légal (si apprenti mineur) et.................................................. Maître d’apprentissage ou Responsable de l’entreprise, avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’établissement et nous engageons à le respecter.
	Annexe 2 : Autorisation de sortie (apprenti, responsable légal et employeur)
	Apprenti majeur Annexe 2 lue
	Responsable légal
	Autorise N'autorise pas
	Entreprise
	Autorise N'autorise pas
	Annexe 3 : Droit à l’image (apprenti, responsable légal)
	Apprenti majeur
	Autorise N'autorise pas
	Responsable légal
	Autorise N'autorise pas

	SIGNATURES
	Apprenti majeur
	Responsable légal
	Entreprise
	05.62.61.22.30
	c.bisseux@cma-gers.fr & e.couzier@cma-gers.fr
	CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE




	FICHE MEDICALE INDIVIDUELLE D’URGENCE  valable pour la durée de formation
	Afin de consigner les informations de santé les plus pertinentes en cas d’accident, merci de remplir cette fiche.

	Apprenti(e)
	NOM :
	PRÉNOM :
	NÉE LE :
	FORMATION SUIVIE A CMA FORMATION :

	Personnes à contacter en cas d'urgence :
	NOM & PRÉNOM :
	LIEN DE PARENTÉ AVEC L’APPRENTI(E) :
	TÉLÉPHONE :
	NOM & PRÉNOM :
	LIEN DE PARENTÉ AVEC L’APPRENTI(E) :
	TÉLÉPHONE :

	Informations médicales
	GROUPE SANGUIN :
	PATHOLOGIES PARTICULIERES :
	Diabète Epilepsie
	Asthme Affection cardiaque
	Autres maladies ? Précisez ......................................................................................................................... Allergies ? Précisez ..........................................................................................................................................
	05.62.61.22.30
	c.bisseux@cma-gers.fr & e.couzier@cma-gers.fr
	CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE




	FICHE MEDICALE INDIVIDUELLE D’URGENCE
	POUR LES AFFECTIONS RETENUES, MERCI D’INDIQUER QUEL EST LE TRAITEMENT HABITUEL, COMMENT RÉAGIR ET QUELLES SONT LES PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES À PRENDRE :
	OBSERVATIONS PARTICULIÈRES QUE VOUS JUGEZ UTILES DE PORTER À LA CONNAISSANCE DE L’ÉTABLISSEMENT : .............................................................................................................................................................................................
	En cochant cette case, j’accepte que les informations saisies dans ce formulaire soient consultées par le conseiller principal d’éducation ainsi que les sauveteurs secouristes du travail de l’établissement et transmises à un service médical en cas d’urgence.
	Conformément au chapitre III du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données vous pouvez à tout moment et par courrier électronique à l’adresse : audrey.martin@cma66.fr exercé votre droit de rectification ou effacement. Ces données seront effacées à l’issue de la scolarité de l’apprenti(e).
	05.62.61.22.30
	c.bisseux@cma-gers.fr & e.couzier@cma-gers.fr
	CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE





	👇Grâce au QR Code vous pouvez vous inscrire selon le planning proposé.
	Une confidentialité totale La RQTH est strictement confidentielle. Elle n’est communiquée qu’aux personnes nécessaires, avec votre accord. Ni les autres apprentis, ni les collègues n’en sont informés sans votre consentement. Vous restez maître de l’information
	Déclarer sa RQTH, ce n’est pas se déclarer incapable.  C’est se donner le droit à l’égalité des chances
	ANNEXE 3
	LISTE FORMATIONS
	Mécanique Véhicules CAP - Maintenance des véhicules option A: voitures particulières - 2 ans CAP - Maintenance des véhicules option B : transports routiers - 2 ans CAP - Carrossier Automobile - 2 ans CAP - Peintre automobile - 1 an BAC PRO - Maintenance des véhicules option A: voitures particulières - 2 ans
	Mécanique Matériels CAP - Maintenance des matériels options A: matériels agricoles - 2 ans CAP - Maintenance des matériels option B: Matériels TP et manutention - 2 ans CAP - Maintenance des matériels option C: Matériels d’espaces verts - 2 ans BAC PRO - Maintenance des matériels option A : matériels agricoles - 2 ans BAC PRO - Maintenance des matériels option B : matériels TP et manutention - 2 ans BAC PRO - Maintenance des matériels option C : matériels d’espaces verts - 2 ans BTS - Techniques et service en matériels agricoles - 2 ans CQP - Technicien de maintenance de matériels agricoles - 1 an
	Boulangerie CAP- Boulanger - 2 ans CS - Techniques du tour en boulangerie et pâtisserie  - 1 an
	Pâtisserie CAP - Pâtissier - 2 ans CS - Pâtisserie de boutique- 1 an
	Boucherie CAP - Boucher - 2 ans BP - Boucher - 2 ans
	Charcuterie CAP - Charcutier traiteur - 2 ans
	Bâtiment CAP - Carreleur mosaïste - 2 ans CAP - Maçon - 2 ans CAP - Métiers du plâtre et de l’isolation - 2 ans CAP Peintre applicateur de revêtements - 2 ans CAP - Charpentier bois - 2 ans CAP Menuisier Fabricant - 2 ans CAP - Menuisier installateur - 2 ans TP- Peintre façadier iteïste - 1 an
	Coiffure CAP - Métiers de la coiffure - Niveau 3 - 2 ans CS - Coiffure Coupe Couleur - Niveau 3 - 1 an BP - Coiffure - Niveau 2 - 2 ans
	Esthétique CAP - Esthétique - 2 ans
	Fluides énergies environnements CAP Electricien - 2 ans CAP - Monteur en installation sanitaires - 2 ans CAP - Monteur en installation thermiques - 2 ans CAP - Installateur en froid et conditionnement d’air - 2 ans BAC PRO - Métiers de l’électricité et des environnements connectés - 2 ans BAC PRO - Installateur en chauffage, climatisation et énergies renouvelables - 2 ans BTS - Fluides énergies domotique option a: génie climatique et fluidique - 2 ans BTS - Fluides énergies domotique option B : froid et conditionnement d’air - 2 ans
	Travaux publics CAP - Conducteur engins : travaux publics et carrières - 2 ans
	Hôtellerie Restauration CAP - Cuisine- 2 ans CAP Commercialisation et service en HCR - 2 ans CAP - Production et Service en Restauration - 2 ans BP - Arts de la cuisine - 2 ans BP - Arts du service et de la commercialisation - 2 ans
	Vente CAP Equipier polyvalent du commerce - 2 ans BAC PRO - Métiers du commerce et de la vente - 2 ans BTS - Management commercial opérationnel - 2 ans BTS - Négociation et digitalisation de la relation client -   2 ans
	Sport BP JEPS - Educateur mention Rugby à XV
	CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION OCCITANIE



